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I. DISPOSITIONS GENERALES 
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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1, R.123-4 et 
R.123-9 du Code de l’Urbanisme. 
 

ARTICLE 1- CHAMPS D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune d’AUBENCHEUL AU BAC. 
 

ARTICLE 2- PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

1) Restent applicables, nonobstant les dispositions de ce plan local d'urbanisme, les articles 
suivants de la partie législative du code de l’urbanisme, dont la rédaction, ici reproduite, est celle en 
vigueur lors de l'approbation du PLU : 
 

o L 111-9 et L 111-10  permettant de surseoir à statuer sur toute demande qui serait de 
nature à compromettre ou rendre plus onéreuse une opération déclarée d’utilité publique 
ou des travaux pris en considération par une collectivité, 

 
o L  111-4 permettant de refuser les permis de construire lorsque le projet de construction 

n’est pas suffisamment desservi par les réseaux publics d’eau d’assainissement et 
d’électricité et que la collectivité n’est pas en mesure préciser dans quel délai et par qui 
elle le sera, 

 
o R 111-2, permettant de refuser les permis de construire qui sont de nature à porter atteinte 

à la salubrité ou la sécurité publique, 
 

o R 111-4, permettant de refuser ou soumettre à condition les permis de construire portant 
sur des projets de constructions qui sont de nature à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d'un site ou d'un vestige archéologique, 
 

o R 111-15, permettant de refuser ou soumettre à condition les permis de construire qui sont 
de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement, 

 
o R 111-21, permettant de refuser ou soumettre à condition les permis de construire portant 

sur des projets de constructions qui sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales, 

 
2) S’ajoutent aux règles propres du P.L.U. les prescriptions prises au titre de législations 
spécifiques concernant les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation 
du sol créées en application de législations particulières. Conformément au 3e alinéa de l’article L. 
126-1 du Code de l’Urbanisme “après l’expiration d’un délai d’un an, à compter, soit de 
l’approbation du plan, soit s’il s’agit d’une servitude nouvelle, de son institution, seules les 
servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes d’autorisation d’occupation du 
sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret 
établissant ou complétant la liste des servitudes dressées par décret en Conseil d’Etat, le délai d’un 
an court à compter de cette publication”. 
 
En conséquence et conformément à l’article R.126-1 du Code de l’Urbanisme les servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste visée ci-
dessus font l’objet d’une annexe au présent dossier. 
 
 
3) La règle de réciprocité d'implantation des bâtiments de l'article L.111-3 du code rural doit être 
prise en considération : 
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Article L.111-3 du Code rural : "Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires 
soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-
vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence 
d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction précitée à usage non 
agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions 
existantes. 
 
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, une distance d'éloignement inférieure peut 
être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre 
d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales, notamment dans les zones urbaines 
délimitées par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et dans les parties actuellement 
urbanisées de la commune en l'absence de documents d'urbanisme". 
 
 
4) Demeurent applicables toutes les prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental en 
vigueur. 
 
 
5) Les règles du PLU s’appliquent sans préjudice des autres législations concernant : 
 
- le droit de préemption urbain (DPU), 
- les périmètres de déclaration d’utilité publique, 
- les projets d'intérêt général … 

ARTICLE 3- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le P.L.U. est divisé en zones urbaines (dites zones U), zones agricoles 
(dites zones A) et en zones naturelles et forestières (dites zones N). En outre, sur le document 
graphique figurent les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics et les terrains classés 
comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. 
 
1) La zone urbaine à laquelle s’appliquent les dispositions du titre II est la zone U.  
 
2) La zone agricole à laquelle s’appliquent les dispositions du titre III est la zone : A.  
 
3) La zone naturelle à laquelle s’appliquent les dispositions du titre IV est la zone : N.  
 
4) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et 
aux espaces verts figurent sur le plan de zonage. Ils sont repérés sur le plan par un quadrillage fin 
conformément à la légende. 
 
5) Les terrains classés par le plan comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, 
auxquels s’appliquent les dispositions de l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme sont identifiés 
par un quadrillage de lignes horizontales et verticales semé de ronds. 
 

ARTICLE 4- ADAPTATIONS MINEURES 

Les règles et servitudes d'urbanisme définies par ce Plan local d’Urbanisme ne peuvent faire l'objet 
d'aucune dérogation, à l'exception des "adaptations mineures" rendues nécessaires par la nature 
du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.   
Ces adaptations sont motivées par l'autorité compétente. 
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TITRE 2  

II. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE URBAINE 

 

 

 

 

Le présent titre s’applique à la zone urbaine (U) du PLU correspondant au bourg 

existant et au hameau de Vertigneul. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone correspond au bourg existant de ROMERIES ainsi qu’au hameau de Vertigneul. Il s’agit 
d’une zone affectée essentiellement à l’habitation ainsi qu’aux activités commerciales, artisanales, de 
services et équipements collectifs qui en sont le complément naturel. 
 
Cette zone d’habitat individuel est caractérisée par un tissu urbain de type ancien avec quelques 
constructions plus récentes. Les constructions anciennes sont, le plus souvent, édifiées en ordre continu 
sur l'alignement des emprises publiques soit en façade sur rue soit en pignon sur rue ou, le cas échéant, 
prolongées d'un mur. Les constructions récentes sont plutôt implantées en retrait par rapport aux voies. 
Le règlement vise à maintenir l’aspect traditionnel du village, en particulier l’aspect extérieur des 
constructions les plus typiques du caractère villageois de ROMERIES. 
 
Cette zone comprend un secteur Ui concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents 
graphiques). 
 
Des éléments à protéger ou à mettre en valeur sont identifiés sur le plan de zonage au titre des articles 
L.123-1-6° et L.123-1-7° du Code de l’Urbanisme.  

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE U-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 Les constructions à destination industrielle  
 Les constructions à destination artisanale soumises à autorisation au titre de la législation sur 

les installations classées pour la protection de l’environnement 
 L’ouverture de terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes 
 Les terrains affectés au stationnement des caravanes isolées  
 L’ouverture et l’exploitation des carrières 
 Les dépôts et les aires de stockage de véhicules destinés à la casse 

 
En outre, dans le secteur Ui, sont interdits les remblais non nécessaires aux constructions autorisées 
ainsi que les caves et les sous-sols.  
  

ARTICLE U-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Les constructions à destination artisanale soumises à déclaration au titre de la législation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement à condition qu’elles n’entraînent pour le 
voisinage aucune incommodité et en cas d’accident ou de fonctionnement défectueux aucune insalubrité 
ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

2 - Protections, risques, nuisances  
Le secteur Ui est concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents graphiques). 
 
A l’intérieur de ce secteur, les permis de construire peuvent être soumis à l’observation de règles 
techniques spéciales ou être refusés en application des dispositions de l’article R111-2 du code de 
l’urbanisme. 
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En tout état de cause, dans ce secteur, les clôtures sont autorisées sous réserve de ne pas s’opposer à 
l’écoulement de l’eau et les constructions sont autorisées sous réserve d’être subordonnées à une mise 
en sécurité avec 1 m de rehausse. 

SECTION 2 - CONDITIONS  DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE U-3 - ACCES ET VOIRIE 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile et en état de viabilité.  
A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les 
conditions fixées à l’article 682 du Code Civil. 
 

Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la 
voirie concernée. Les accès directs aux voies départementales sont interdits ou limités.  
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite (décrets n° 99-756, 99-757 du 31 août 1999), 
de la défense contre l’incendie, et de la protection civile et aux besoins des constructions et installations 
envisagées. 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tous les 
véhicules de faire aisément demi-tour. 

ARTICLE U-4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1- Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute extension de construction existante qui, par sa 
destination, implique une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau 
collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
Le branchement au réseau public de distribution d’eau potable doit être approuvé par le gestionnaire du 
réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

2 - Assainissement 

a) Eaux usées  

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Toutefois, en l’absence d’un réseau 
de caractéristiques suffisantes ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les 
eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de 
traitement et d’évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes fixées 
par les services compétents, en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs devront être 
conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé ou 
renforcé. 
Le pétitionnaire devra joindre à son dossier de permis de construire le plan de son dispositif 
d’assainissement autonome. 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 
égouts pluviaux est interdite. 
Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, l’évacuation des eaux usées liées aux activités autres que domestiques dans le réseau 
public d’assainissement est soumise aux prescriptions de qualité définies par la réglementation en 
vigueur. 
 

b) Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du code civil).  
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Toute construction ou installation nouvelle doit gérer l’assainissement de ses eaux pluviales au plus près 
de leur source par des techniques alternatives. Le rejet éventuel de ces eaux dans le milieu naturel doit 
faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
En cas d’impossibilité technique de gérer l’assainissement des eaux pluviales au plus près de leur 
source par des techniques alternatives et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux 
pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur évacuation dans ledit réseau.  
 

3- Desserte électrique et gaz, desserte en télécommunications  
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunications, électricité, gaz) 
doit être effectué en souterrain jusqu’à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le 
service concessionnaire. 

ARTICLE U-5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE U-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions principales doivent s’implanter : 
 

 soit au ras de l’alignement de la voie ou de l’emprise publique existante ou à créer,  
 soit à une distance minimale de 5 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement de la 

voie ou de l’emprise publique existante ou à créer.  
 
Les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation postérieures à la date d’approbation 
du PLU doivent s’implanter avec un retrait minimum équivalent à celui de la construction principale. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 
 
- à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, 
- à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU, dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve que le 
retrait par rapport à l’alignement de la voie ou de l’emprise publique ne soit pas diminué, 

- aux constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif, 
- aux bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation existantes à la date 

d’approbation du PLU  

ARTICLE U-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées soit sur une ou plusieurs limites séparatives soit en retrait de 
ces limites. 
Le retrait par rapport aux limites séparatives, s’il est appliqué, ne peut être inférieur à la moitié de la 
hauteur de la construction faisant face à la limite séparative, avec un minimum de 3 mètres.  
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas :  

 aux constructions à destination d’équipements collectifs, 
 aux piscines non couvertes, 
 aux bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation dès lors qu’ils présentent 

une emprise au sol de moins de 20 m2 et qu’ils ne dépassent pas une hauteur de 2,5 m 
mesurée du terrain naturel à l’égout du toit, 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU, 
 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve :  
o que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée. 
o que les baies créées à l’occasion des travaux respectent les distances réglementaires 

par rapport aux limites séparatives. 
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VOIE 

4m mini

ARTICLE 8  

  

ARTICLE U-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME PROPRIETE 

La distance entre deux constructions non contiguës situées  
sur une même propriété doit être au moins égale à 4 mètres.  
 

Les règles du présent article ne s’appliquent pas :  
 aux constructions à destination d’équipements collectifs, 
 aux piscines non couvertes, 
 aux bâtiments annexes des constructions à destination 

d’habitation dès lors qu’ils présentent une emprise au sol de 
moins de 20 m2 et qu’ils ne dépassent pas une hauteur de 2,5 
m mesurée du terrain naturel à l’égout du toit, 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants 
 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation)  

des constructions existantes à la date d’approbation du PLU 
 dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, 
sous réserve que la distance initiale entre les deux constructions ne soit pas diminuée. 

ARTICLE U-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle en zone U à l’exception du secteur Ui.  
 
En secteur Ui, l’emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, est limitée à 20 
% maximum. Si la limite des 20 % d’emprise au sol est déjà atteinte, une extension des constructions 
existantes est admise dans la limite de 20 m2 augmentée de 10 m2 pour des locaux sanitaires et 
techniques. 

ARTICLE U-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment 
(acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 mètres par rapport au sol naturel. 
La hauteur des constructions à destination d’habitation ne doit pas excéder 3 niveaux (R+1+combles 
aménageables).  
 
 
Ne sont pas soumis aux règles de hauteur résultant du présent article : 

 les constructions à destination d’équipements collectifs 
 l’aménagement (extension, transformation) des constructions existantes à la date d’approbation du 

PLU dont la hauteur ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve de ne pas dépasser la 
hauteur initiale après aménagement 

 la reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de hauteur effective au 
moment du sinistre. 

 
En outre, en secteur Ui, l’implantation des constructions devra se faire avec une rehausse de 1 m par 
rapport au terrain naturel. 

ARTICLE U-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
 

Les constructions justifiant d’une grande qualité environnementale intégrant : 
 soit des dispositifs ou des matériaux destinés à réaliser des économies d’énergie ou à moins 

contribuer au rejet de gaz à effet de serre  

 soit des équipements permettant l’utilisation d’énergies renouvelables (par exemple : capteurs 
solaires, verrières, vérandas…), 

peuvent déroger aux dispositions du présent article sous réserve qu’elles soient particulièrement bien 
intégrées dans leur environnement et qu’elles ne nuisent pas à l’intérêt des lieux avoisinants. 
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1/ Dispositions générales (hors bâtiments d’exploitation agricole) 
 
- Toiture et couverture 
Les toitures sont obligatoirement à pans, le degré de chaque pente pris entre le faîtage et la gouttière 
doit être de 35° au moins, les pans pouvant comporter des décrochements.  
Toutefois, ponctuellement, en raison du caractère architectural de la construction : 

 des pentes différentes peuvent être admises 
 des arrondis de toiture peuvent être admis. 

 
Les toitures à pans seront réalisées en tuiles ou en ardoises ou avec des matériaux d’aspect analogue à 
la tuile ou à l’ardoise. 
Les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation (dont notamment les abris de jardin 
en bois et les vérandas) échappent à ces règles. 
 
 
- Façades et parements extérieurs 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Les matériaux destinés à rester apparents (pierres, briques …) ne doivent pas recevoir de mise en 
peinture. 
 
Le parement extérieur des façades des constructions à destination d’habitation devra rappelé ou 
incorporé des éléments en brique ou avec des matériaux d’aspect analogue à la brique.  
Cependant, les maisons construites totalement en bois sont autorisées et échappent à ces règles. 
 
 
- Ouvertures 
L’éclairement éventuel des combles sera assuré par des ouvertures en lucarnes ou par des châssis de 
toit qui devront respecter le rythme vertical des ouvertures de façade.  
 
 
- Clôtures et Portail 
Des recommandations sont données dans le cahier de recommandations architecturales et paysagères 
joint en annexe du PLU. 
 
 
- Dispositions diverses 
Hormis les citernes à azote liquide, les citernes à gaz liquéfié ou à mazout non situées dans des 
bâtiments, ainsi que les installations similaires seront enterrées. 
 
Les annexes techniques (coffrets et postes d’électricité et de gaz, boîte à lettres,…) doivent être 
intégrées soit dans les clôtures pleines auxquelles elles seront incorporées, soit au gros œuvre du 
bâtiment.  
 
 
- Bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation  
Les bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation, visibles depuis l’espace public, 
doivent s'accorder avec la construction principale et être réalisés avec des matériaux similaires. Les 
abris de jardin en bois et les vérandas échappent à cette règle. 
 
 
2/ Interventions sur le bâti existant à la date d’approbation du PLU  
 
Les interventions (réhabilitation, extension, reconstruction après sinistre ou aménagement) devront 
conserver au minimum le caractère existant de la construction à la date d’approbation du présent PLU ou 
retrouver le style originel de la construction. 
 
A cet effet : 
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 les extensions respecteront les caractéristiques du bâtiment principal en ce qui concerne les 
pentes de toit et l’importance du débord. 

 les toitures initialement réalisées en petites tuiles plates ou en ardoise seront restaurées avec 
ces matériaux. 

 la création de nouvelles ouvertures en façade sera faite en respectant la composition générale 
de l’immeuble concerné. 

 les reliefs d’encadrement de baies, de soubassements, de pilastres et de corniches seront 
obligatoirement conservés ou restitués en parements de teinte identique. 

 les rénovations d’appareils de pierre ou de brique seront réalisées selon le dessin et l’aspect 
d’origine. 

 
 

3/ Le bâti nouveau postérieur à la date d’approbation du PLU (hors bâtiments d’exploitation 
agricole) 
 
Les bâtiments nouveaux postérieurs à la date d’approbation du PLU seront conçus soit en reprenant des 
caractères architecturaux propres à la région, soit sur la base d’une architecture de qualité faisant appel 
aux recherches contemporaines en la matière. En tout état de cause, est exclue toute imitation 
d’architecture traditionnelle étrangère à la région. 

ARTICLE U-12 - STATIONNEMENT 

1 - Principes 
Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 
A cet effet, il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les normes fixées au paragraphe 2 ci-après du 
présent article.  
 
Cette obligation est applicable :  
- pour les constructions nouvelles,  
- pour les aménagements (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes qui 

aboutissent à la création de nouvelles unités d’habitation (chambre d’étudiants, logement 
supplémentaire..),  

- pour les changements de destination des constructions existantes.  
 
En cas d’impossibilité pour des raisons techniques ou pour des motifs d’architecture ou d’urbanisme, de 
réaliser sur le terrain propre à l’opération les aires de stationnement requises, le pétitionnaire peut 
toutefois : 
 

 Etre autorisé à réaliser sur un autre terrain situé à l’intérieur d’un rayon maximum de 300 mètres 
autour de l’opération, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition que soit 
apportée la preuve de leur réalisation effective, 

 En cas d’impossibilité, être tenu quitte de cette obligation en justifiant de l’obtention d’une 
concession à long terme (d’une durée minimum de quinze années) dans un parc public ou privé 
de stationnement en application de l’article L.123-1-2 du Code de l’urbanisme. 

 En dernier recours, être tenu quitte de cette obligation en versant une participation à la 
collectivité locale compétente en vue de la réalisation d’un parc public de stationnement en 
application de l’article L.332-7-1 du Code de l’urbanisme. 

 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante.  
Une surface moyenne de 25 m² par emplacement de stationnement pour les aires collectives, 
dégagement compris, sera prévue. 
 

2 - Nombre d’emplacements  
Constructions à destination d’habitation  
Il sera aménagé deux places de stationnement par logement dont une au moins sera couverte. 
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Constructions à destination de commerces, de bureaux, de services et d’artisanat  
Il sera créé trois places de stationnement par tranche de 100 m2 de surface hors œuvre nette.  
 
Ne sont pas soumises au présent article les constructions à destination d’équipements collectifs 
d'infrastructures ou de superstructures. Pour ces constructions, le nombre de places doit répondre aux 
besoins créés par l’équipement en tenant compte de son lieu d’implantation, des possibilités de 
fréquentation simultanée ou en alternance et des possibilités de stationnement existantes à proximité. 

ARTICLE U-13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

1- Espaces boisés classés 
Sans objet. 

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE U-14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols (COS). 
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TITRE 3  

IV. DISPOSITIONS  APPLICABLES  AUX  ZONES  A  

PROTEGER 

 

Le présent titre s’applique aux zones à protéger du PLU : 

 

• A :  zone agricole  

• N :  zone naturelle  
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel des terres agricoles. 

Elle correspond aux parties du territoire communal affectées à l’exploitation agricole. 
 
Cette zone comprend un secteur Ai concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents 
graphiques). 
 
Des éléments à protéger ou à mettre en valeur sont identifiés sur le plan de zonage au titre de l’article 
L.123-1-6° du Code de l’Urbanisme.  

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

En secteur Ai concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents graphiques), toute 
nouvelle construction est interdite à l’exception des constructions et des projets liés au Plan de Maîtrise 
des Pollutions d’Origine Agricole (PMPOA), sous réserve de prescriptions. 
 
Sur le reste de la zone A, hors secteur Ai, tout ce qui n’est pas visé à l’article A-2 est interdit. 

ARTICLE A-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Hormis en secteur Ai : 
 

 Les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 

 

 Les constructions et installations indispensables à l’activité agricole : 
 

- La création et l’extension de bâtiments indispensables aux activités agricoles 
ressortissant ou non de la législation sur les installations classées 

- Les constructions à usage d’habitation quand elles sont indispensables au 
fonctionnement de l’activité agricole nécessitant la présence permanente de l’exploitant, 
à condition qu'elles soient implantées à moins de 100m du corps de ferme principal, 
sauf contraintes techniques ou servitudes justifiées. Les extensions de ces habitations 
sont admises en vue d'améliorer les conditions d'habitabilité.  

 
 Les constructions et installations réputées agricoles par l'article L.311-1 du code rural : 

- les centres équestres, hors activités de spectacle. 
- les fermes-auberges répondant à la définition réglementaire, à la condition notamment d'être 
implantées sur une exploitation en activité. 
- le camping à la ferme répondant à la définition réglementaire, à la condition notamment d'être 
limité à six tentes ou caravanes et d'être implanté sur une exploitation en activité. 
- les locaux de vente directe de produits agricoles provenant essentiellement de l'exploitation. 
- les locaux de transformation des produits agricoles issus de l'exploitation. 
- les locaux de conditionnement des produits agricoles issus de l'exploitation, 
- les locaux relatifs à l'accueil pédagogique sur l'exploitation agricole, 
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 Le changement de destination des bâtiments agricoles de qualité architecturale traditionnelle, 
répertoriés par un cercle gris sur le plan de zonage, aux conditions suivantes réunies :  

 
- la nouvelle destination ne doit pas porter atteinte à l'activité agricole de la zone, 

notamment en ce qui concerne la proximité d'élevages existants et les contraintes 
s'attachant à ce type d'activités (distances d'implantation et réciprocité, plan d'épandage 
.. .)  

- l'unité foncière concernée doit être desservie par les réseaux d'eau et d'électricité et, si 
on est en zonage d'assainissement collectif, par le réseau d'assainissement ; la 
nouvelle destination ne doit pas entraîner de renforcement des réseaux existants 
notamment en ce qui concerne la voirie, l'eau potable, l'énergie ...  

- la nouvelle destination est vouée à une des vocations suivantes : hébergement 
(chambre d'hôtes, gîtes ruraux, accueil d'étudiants .. .), ou habitation. 

 
 

 Les exhaussements et affouillements des sols, sous réserve qu’ils soient indispensables pour la 
réalisation des types d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés, ou nécessaires à l’activité 
agricole.  

 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION  DU SOL 

ARTICLE A-3 - ACCES ET VOIRIE 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile et en état de viabilité.  
A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les 
conditions fixées à l’article 682 du Code Civil. 
 
Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la 
voirie concernée. Les accès directs aux voies départementales sont interdits ou limités.  
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite (décrets n° 99-756, 99-757 du 31 août 1999), 
de la défense contre l’incendie, de la protection civile et aux besoins des constructions et installations 
envisagées. 

ARTICLE A-4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. Le branchement au réseau public de distribution d’eau potable doit être 
approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 
 
Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau public d’eau potable, destinée à la 
consommation humaine, il pourra être toléré une desserte en eau par forage ou puits particulier à la 
condition explicite que cette eau soit reconnue comme potable et que sa protection  contre tout risque de 
pollution puisse être considérée comme assurée. Tout prélèvement d’eau destiné à l’usage d’une famille 
est soumis à déclaration auprès du Maire (article L2224-9 du code général des collectivités territoriales) ; 
dans le cas de création d’immeubles accueillant du public ou de transformation en de telles structures de 
bâtiments agricoles, le puits privé devra être autorisé par arrêté préfectoral. 

2 - Assainissement 
a) eaux usées 
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Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Toutefois, en l’absence d’un tel 
réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs 
devront, le cas échéant, être conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau collectif dès sa 
réalisation. 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 
égouts pluviaux est interdite. 
 
b) eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du code civil).  
Toute construction ou installation nouvelle doit gérer l’assainissement de ses eaux pluviales au plus près 
de leur source par des techniques alternatives. Le rejet éventuel de ces eaux dans le milieu naturel doit 
faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
En cas d’impossibilité technique de gérer l’assainissement des eaux pluviales au plus près de leur 
source par des techniques alternatives et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux 
pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

ARTICLE A-5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Par rapport à la limite d’emprise des routes départementales, les constructions et installations doivent 
être implantées avec un retrait au moins égal à 25 m. 
 
Par rapport à la limite d’emprise des autres voies, les constructions et installations doivent être 
implantées avec un retrait au moins égal à 10 m. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires au service public ou 
d’intérêt collectif sous réserve de ne créer aucune gêne de visibilité pour la circulation. 

ARTICLE A-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 
Le retrait par rapport aux limites séparatives ne doit pas être inférieur à la moitié de la hauteur de la 
construction faisant face à la limite séparative, avec un minimum de 3 mètres. 

ARTICLE A-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment    
(acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
La hauteur des bâtiments d’exploitation agricole ne doit pas excéder 20 mètres par rapport au sol 
naturel. 
La hauteur des constructions à destination d’habitation ne doit pas excéder 3 niveaux (R+1+combles 
aménageables).  
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ARTICLE A-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
 

Les constructions justifiant d’une grande qualité environnementale intégrant : 
 soit des dispositifs ou des matériaux destinés à réaliser des économies d’énergie ou à moins 

contribuer au rejet de gaz à effet de serre  

 soit des équipements permettant l’utilisation d’énergies renouvelables (par exemple : capteurs 
solaires, verrières, vérandas…), 

peuvent déroger aux dispositions du présent article sous réserve qu’elles soient particulièrement bien 
intégrées dans leur environnement et qu’elles ne nuisent pas à l’intérêt des lieux avoisinants. 
 
 

1/ Constructions à destination d’habitation 
 
- Toiture et couverture 
Les toitures sont obligatoirement à pans, le degré de chaque pente pris entre le faîtage et la gouttière 
doit être de 35° au moins, les pans pouvant comporter des décrochements.  
Toutefois, ponctuellement, en raison du caractère architectural de la construction : 

 des pentes différentes peuvent être admises 
 des arrondis de toiture peuvent être admis. 

 
Les toitures à pans seront réalisées en tuiles ou en ardoises ou avec des matériaux d’aspect analogue à 
la tuile ou à l’ardoise. 
Les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation (dont notamment les abris de jardin 
en bois et les vérandas) échappent à ces règles.  
 
 
- Façades et parements extérieurs 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Les matériaux destinés à rester apparents (pierres, briques …) ne doivent pas recevoir de mise en 
peinture. 
 
Le parement extérieur des façades des constructions à destination d’habitation devra rappelé ou 
incorporé des éléments en brique ou avec des matériaux d’aspect analogue à la brique. 
Cependant, les maisons construites totalement en bois sont autorisées et échappent à ces règles. 
 
 
- Ouvertures 
L’éclairement éventuel des combles sera assuré par des ouvertures en lucarnes ou par des châssis de 
toit qui devront respecter le rythme vertical des ouvertures de façade.  
 
 
- Clôtures et Portail 
Des recommandations sont données dans le cahier de recommandations architecturales et paysagères 
joint en annexe du PLU. 
 
 
- Dispositions diverses 
Hormis les citernes à azote liquide, les citernes à gaz liquéfié ou à mazout non situées dans des 
bâtiments, ainsi que les installations similaires seront enterrées. 
 
Les annexes techniques (coffrets et postes d’électricité et de gaz, boîte à lettres,…) doivent être 
intégrées soit dans les clôtures pleines auxquelles elles seront incorporées, soit au gros œuvre du 
bâtiment.  
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- Bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation  
Les bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation, visibles depuis l’espace public, 
doivent s'accorder avec la construction principale et être réalisés avec des matériaux similaires. Les 
abris de jardin en bois et les vérandas échappent à cette règle. 
 
 
2/ Les bâtiments d’exploitation agricole 
Outre les matériaux d'usage traditionnel (maçonneries enduites et traditionnelles, bardage bois, …), 
peuvent être utilisés des bardages sous réserve d'être teintés avec des couleurs choisies pour une 
bonne insertion dans l'environnement et prises dans des gammes sombres. 

ARTICLE A-12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles, doit être assuré en dehors de la voie publique et conformément aux prescriptions 
des décrets n° 99-756, 99-757 et de l’arrêté du 31 août 1999 relatifs à l’accessibilité des stationnements 
aux personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE A-13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

1) Espaces boisés classés 
Sans objet. 

2) Espaces libres et plantations 
Afin d’insérer au mieux les bâtiments d’exploitation agricole dans le paysage, une haie arborée doit être 
plantée tout autour du bâtiment avec des essences locales.  

SECTION III - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A-14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

CARACTERES ET VOCATION DE LA ZONE 

La zone N correspond principalement à la zone naturelle de la commune qu’il convient de protéger et de 
mettre en valeur en raison de la qualité des sites. Elle englobe notamment les boisements et les prairies. 
 
Elle comprend un secteur Ni concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents 
graphiques)  
 
Des éléments à protéger ou à mettre en valeur sont identifiés sur le plan de zonage au titre des articles 
L.123-1-6° et L.123-1-7° du Code de l’Urbanisme.  

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

En secteur Ni concerné par le risque inondation (matérialisé sur les documents graphiques), toute 
nouvelle construction est interdite. 
 
Sur le reste de la zone N, hors secteur Ni , tout ce qui n’est pas visé à l’article N-2 est interdit. 

ARTICLE N-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  

1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Dans l’ensemble de la zone N, à l’exception du secteur Ni :  
 
- Les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif ou à la gestion forestière. 
- Les constructions à destination d’habitation à condition qu’elles soient destinées à des personnes 

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance, le 
gardiennage ou la sécurité des constructions et occupations admises sur la zone. 

- L’aménagement et l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU, 
dans la limite de 50 % de la surface de plancher hors œuvre nette existante à cette même date. 

- Les changements de destination des constructions existantes à la date d’approbation du présent 
PLU. 

- La reconstruction après sinistre des constructions existantes dans la limite de 150 % de la surface de 
plancher hors œuvre nette effective au moment du sinistre. 

- L’implantation de bâtiments annexes aux habitations. 
- Les piscines non couvertes. 
 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L’OCCUPATION  DU SOL 

ARTICLE N-3 - ACCES ET VOIRIE 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation automobile et en état de viabilité.  
A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les 
conditions fixées à l’article 682 du Code Civil. 
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Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la 
voirie concernée. Les accès directs aux voies départementales sont interdits ou limités.  
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite (décrets n° 99-756, 99-757 du 31 août 1999), 
de la défense contre l’incendie, de la protection civile et aux besoins des constructions et installations 
envisagées. 

ARTICLE N-4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d’eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes. Le branchement au réseau public de distribution d’eau potable doit être 
approuvé par le gestionnaire du réseau et en conformité avec la réglementation en vigueur. 
 
Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau public d’eau potable, destinée à la 
consommation humaine, il pourra être toléré une desserte en eau par forage ou puits particulier à la 
condition explicite que cette eau soit reconnue comme potable et que sa protection  contre tout risque de 
pollution puisse être considérée comme assurée. Tout prélèvement d’eau destiné à l’usage d’une famille 
est soumis à déclaration auprès du Maire (article L2224-9 du code général des collectivités territoriales) ; 
dans le cas de création d’immeubles accueillant du public ou de transformation en de telles structures de 
bâtiments agricoles, le puits privé devra être autorisé par arrêté préfectoral. 

2 - Assainissement 
a) eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Toutefois, en l’absence d’un tel 
réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation 
conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui pourraient être 
imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. Ces dispositifs 
devront, le cas échéant, être conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau collectif dès sa 
réalisation. 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 
égouts pluviaux est interdite. 
 
b) eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du code civil).  
Toute construction ou installation nouvelle doit gérer l’assainissement de ses eaux pluviales au plus près 
de leur source par des techniques alternatives. Le rejet éventuel de ces eaux dans le milieu naturel doit 
faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
En cas d’impossibilité technique de gérer l’assainissement des eaux pluviales au plus près de leur 
source par des techniques alternatives et lorsqu’il existe un réseau collectif apte à recueillir les eaux 
pluviales, les aménagements sur le terrain devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

ARTICLE N-5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE N-6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Par rapport à la limite d’emprise des routes départementales, les constructions et installations doivent 
être implantées avec un retrait au moins égal à 25 m. 
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Par rapport à la limite d’emprise des autres voies, les constructions et installations doivent être 
implantées avec un retrait au moins égal à 10 m. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

 aux constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif sous réserve 
de ne créer aucune gêne de visibilité pour la circulation 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants, 
 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve que la 
distance par rapport à la voie ou l’emprise publique ne soit pas diminuée. 

ARTICLE N-7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 
Le retrait par rapport aux limites séparatives ne doit pas être inférieur à la moitié de la hauteur de la 
construction faisant face à la limite séparative, avec un minimum de 3 mètres. 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas :  

 aux constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif, 
 aux bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation dès lors qu’ils présentent une 

emprise au sol de moins de 20 m2 et qu’ils ne dépassent pas une hauteur de 2,5 m mesurée du 
terrain naturel à l’égout du toit, 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants, 
 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 

d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve :  
o que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée. 
o que les baies créées à l’occasion des travaux respectent les distances réglementaires 

par rapport aux limites séparatives. 

ARTICLE N-8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME PROPRIETE 

Il n’est pas fixé de règle spécifique. 

ARTICLE N-9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle spécifique. 

ARTICLE N-10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment    
(acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 
 
La hauteur des constructions à destination d’habitation ne doit pas excéder 3 niveaux (R+1+combles 
aménageables). Cette disposition ne s’applique pas à la reconstruction après sinistre, à l’extension ou à 
la surélévation des constructions existantes dans la mesure où leur hauteur initiale à la date 
d’approbation du présent PLU n’est pas dépassée.  
 
La hauteur des constructions non destinées à l’habitation est limitée à 20 mètres.  

ARTICLE N-11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

L’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme prévoit que le projet : « peut être refusé ou n’être accordé que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions, ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
 

Les constructions justifiant d’une grande qualité environnementale intégrant : 
 soit des dispositifs ou des matériaux destinés à réaliser des économies d’énergie ou à moins 

contribuer au rejet de gaz à effet de serre  
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 soit des équipements permettant l’utilisation d’énergies renouvelables (par exemple : capteurs 

solaires, verrières, vérandas…), 

peuvent déroger aux dispositions du présent article sous réserve qu’elles soient particulièrement bien 
intégrées dans leur environnement et qu’elles ne nuisent pas à l’intérêt des lieux avoisinants. 
 
 

1/ Dispositions générales des constructions à destination d’habitation 
 
- Toiture et couverture 
Les toitures sont obligatoirement à pans, le degré de chaque pente pris entre le faîtage et la gouttière 
doit être de 35° au moins, les pans pouvant comporter des décrochements.  
Toutefois, ponctuellement, en raison du caractère architectural de la construction : 

 des pentes différentes peuvent être admises 
 des arrondis de toiture peuvent être admis. 

 
Les toitures à pans seront réalisées en tuiles ou en ardoises ou avec des matériaux d’aspect analogue à 
la tuile ou à l’ardoise. 
Les bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation (dont notamment les abris de jardin 
en bois et les vérandas) échappent à ces règles. 
 
 
- Façades et parements extérieurs 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Les matériaux destinés à rester apparents (pierres, briques …) ne doivent pas recevoir de mise en 
peinture. 
 
Le parement extérieur des façades des constructions à destination d’habitation devra rappelé ou 
incorporé des éléments en brique ou avec des matériaux d’aspect analogue à la brique. 
Cependant, les maisons construites totalement en bois sont autorisées et échappent à ces règles. 
 
 
- Ouvertures 
L’éclairement éventuel des combles sera assuré par des ouvertures en lucarnes ou par des châssis de 
toit qui devront respecter le rythme vertical des ouvertures de façade.  
 
 
- Clôtures et Portail 
Des recommandations sont données dans le cahier de recommandations architecturales et paysagères 
joint en annexe du PLU. 
 
 
- Dispositions diverses 
Hormis les citernes à azote liquide, les citernes à gaz liquéfié ou à mazout non situées dans des 
bâtiments, ainsi que les installations similaires seront enterrées. 
 
Les annexes techniques (coffrets et postes d’électricité et de gaz, boîte à lettres,…) doivent être 
intégrées soit dans les clôtures pleines auxquelles elles seront incorporées, soit au gros œuvre du 
bâtiment.  
 
 
- Bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation  
Les bâtiments annexes aux constructions à destination d’habitation, visibles depuis l’espace public, 
doivent s'accorder avec la construction principale et être réalisés avec des matériaux similaires. Les 
abris de jardin en bois et les vérandas échappent à cette règle. 
 
 
2/ Interventions sur le bâti existant à la date d’approbation du PLU  
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Les interventions (réhabilitation, extension, reconstruction après sinistre ou aménagement) devront 
conserver au minimum le caractère existant de la construction à la date d’approbation du présent PLU ou 
retrouver le style originel de la construction. 
 
A cet effet : 
 

 les extensions respecteront les caractéristiques du bâtiment principal en ce qui concerne les 
pentes de toit et l’importance du débord. 

 les toitures initialement réalisées en petites tuiles plates ou en ardoise seront restaurées avec 
ces matériaux. 

 la création de nouvelles ouvertures en façade sera faite en respectant la composition générale 
de l’immeuble concerné. 

 les reliefs d’encadrement de baies, de soubassements, de pilastres et de corniches seront 
obligatoirement conservés ou restitués en parements de teinte identique. 

 les rénovations d’appareils de pierre ou de brique seront réalisées selon le dessin et l’aspect 
d’origine. 

 
3/ Les bâtiments d’exploitation agricole 
 
Outre les matériaux d'usage traditionnel (maçonneries enduites et traditionnelles, bardage bois, …), 
peuvent être utilisés des bardages sous réserve d'être teintés avec des couleurs choisies pour une 
bonne insertion dans l'environnement et prises dans des gammes sombres (sauf impossibilité 
technique). 

ARTICLE N-12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique et conformément aux prescriptions des 
décrets n° 99-756, 99-757 et de l’arrêté du 31 août 1999 relatifs à l’accessibilité des stationnements aux 
personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE N-13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES 

1) Espaces boisés classés 
Sans objet. 

2) Espaces libres et plantations 
 
Sur le terrain d’assiette de la construction, les espaces libres de toute construction et non occupés par 
des aires de stationnement doivent être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur au 
moins la moitié de leur surface. 

SECTION III - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N-14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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ANNEXE 1 

LEXIQUE 

 

Alignement  
L’alignement correspond à la limite entre le domaine public et la propriété privée. Il n’est possible de 
l’utiliser en référence à l’article 6 que dans la mesure où la règle s’applique à des propriétés riveraines 
d’une voie publique. En revanche, dès lors qu’il s’agit de voies privées l’alignement disparaît, l’article 6 
réglemente l’implantation des constructions soit par rapport à l’axe de la voie, soit par rapport à la limite 
de fait entre le terrain et la voie. 

C.O.S.  
Le Coefficient d’Occupation du Sol.  
Le C.O.S est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de plancher hors oeuvre net susceptibles 
d’être construits par mètre carré de sol. 
 
Article R.112.2 du code de l’urbanisme 
La surface de plancher hors oeuvre brute (SHOB) d'une construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau de la construction. 
La surface de plancher hors oeuvre nette (SHON) d'une construction est égale à la surface hors oeuvre 
brute de cette construction après déduction : 
a) des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des sous sols non aménageables pour 
l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial. 
b) des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, des balcons, des loggias, ainsi que des 
surfaces non closes situées au rez-de-chaussée. 
c) des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments ou parties de bâtiments aménagés en vue du 
stationnement des véhicules. 
d) des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments affectés au logement des récoltes, des animaux 
ou du matériel agricole ainsi que des surfaces de serres de production. 
 
Sont également déduites de la surface hors oeuvre dans la limite de 5 mètres carrés par logement, les 
surfaces de plancher affectées à la réalisation, dans le cadre de la réfection d'un immeuble à usage 
d'habitation, de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux. 
 
Circulaire n°77 170 du 28 novembre 1977 
Cette circulaire explicite l'article R.112.2 précité et fixe certaines modalités d'application du texte 
notamment en matière des déductions possibles de la surface brute. 
 
Exemple de calcul du COS : 
Construction dont la surface hors oeuvre brute est égale à 250 mètres carrés et comprenant un garage 
en rez-de-chaussée d’une surface de 38 mètres carrés, des combles d’une hauteur inférieure à 1,80 
mètre d’une surface de 42 mètres carrés, une cave et une chaufferie situées en sous-sol d’une surface 
de 20 mètres carrés. La surface hors oeuvre nette de cette construction est donc : 
250 - (38 + 42 + 20) =150 m2 
 
Si la surface du terrain sur lequel la construction est édifiée est de 500 m2, le coefficient d’Occupation du 
Sol sera : 150/500 = 0,30 
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Dent creuse  
Il s’agit d’une parcelle répondant aux conditions suivantes : 

- elle est dépourvue de constructions, 
- elle est bordée de constructions implantées sur les limites mitoyennes 
- l’application du règlement y interdit toute construction ou rend impossible l’édification 

d’une construction viable, 
- son remembrement avec une unité foncière voisine n’est pas envisageable dans un délai 

rapproché, 
- l’absence de constructions est nuisible à l’aspect du quartier ou à l’ensemble urbain dans 

lequel elle est comprise. 

Droit du terrain 
L’article L.332.15 du Code de l’Urbanisme fait référence à la notion de droit du terrain, il est défini par le 
Ministère de l’Equipement comme l’espace situé sur le domaine public (ou en parties communes dans le 
cas des lotissements), de part et d’autre de la chaussée, limité par façade de la parcelle de terrain.  

Emprise au sol 
L'emprise au sol d'un bâtiment est la superficie de sol qu'occupe la base de ce bâtiment. Tout bâtiment a 
une emprise au sol, elle est constituée de la surface hors oeuvre brute du niveau édifié sur le sol. 

Espaces boisés classés 
Article L 130.1 du code de l'urbanisme 
Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenant 
ou non à des habitations. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue à l'article 157 du code forestier. 
Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan 
d'occupation des sols rendu public, ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme 
en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le 
pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de 
l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 
d’urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été rendu public, ainsi que dans tout espace 
boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation préalable, sauf dans les cas 
suivants : 

- s'il est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier ; 
- s'il est fait application d'un plan simple de gestion approuvé conformément aux dispositions de l’article 

L.222-1 du Code forestier ; 
- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, après 

avis du centre régional de la propriété forestière. 
 
Installations classées pour la protection de l’environnement 
Consulter le livre cinquième du Code de l’Environnement. 
Sont soumis aux dispositions de la présente loi et notamment à autorisation ou à déclaration, les usines, 
atelier, dépôts, chantiers, carrières et d’une manière générale les installations qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, 
soit pour la protection de la nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des 
monuments. 
 

Ces installations sont répertoriées dans “la nomenclature des installations classées” résultant du décret 
du 20 mai 1953 modifié (cette nomenclature peut être consultée en Préfecture et sur le site internet 
Légifrance). 
 

L’autorisation d’exploitation est accordée par le Préfet après enquête publique, avis des Conseils 
Municipaux et du Conseil Départemental de l’Environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
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L’exploitant est tenu d’adresser sa demande d’autorisation ou sa déclaration en même temps que sa 
demande de permis de construire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L .541.30-1 du code de l’environnement, les installations de 
stockage de déchets inertes sont soumises à autorisation administrative (décision du préfet qui ne relève 
pas de la législation des installations classées), cette autorisation est délivrée dans les conditions 
prévues au décret N° 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l’application de l’article du code de 
l’environnement précité. Elle ne s’applique pas : 

 aux installations de stockage de déchets inertes relevant déjà d’un régime d’autorisation 
d’exploitation (compétence Préfet au titre de la législation des installations classées), 

 aux installations où les déchets inertes sont entreposés pour une durée inférieure à trois ans 
afin de permettre leur préparation à un transport en vue d’une valorisation dans un endroit 
différent, ou entreposés pour une durée inférieure à un an avant leur transport sur un lieu de 
stockage définitif, 

 à l’utilisation de déchets inertes pour la réalisation de travaux d’aménagement, de remblai, de 
réhabilitation ou à des fins de construction (compétence Maire ou Préfet au titre de l’article 
R.442-2 du code de l’urbanisme. 

Lotissement  
Opération d’aménagement qui consiste en une division foncière. Une division devient un lotissement dès 
qu’il y a trois terrains issus de l’unité foncière antérieure, excepté dans le cadre d’un partage familial où 4 
lots peuvent être créés. 

Unité foncière  
L’unité foncière désigne l’ensemble des parcelles d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire 
ou à une même indivision. Si une propriété foncière est traversée par une voie ou cours d’eau, elle est 
constituée de plusieurs unités foncières. La notion d’unité foncière recouvre la même notion que celle de 
terrain, laquelle concerne aussi bien les propriétés bâties que les terrains nus. 

 
 


